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DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE

 

La comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Montélimar,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est  donnée à Mmes Gladys CAUSSADE et  Karine VERGNE, Inspectrices des

Finances Publiques, adjointes au responsable du service des impôts des particuliers de Montélimar, à l’effet

de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, sans limitation de montant, les

décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

- les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant porter sur une

somme supérieure à 15 000 euros ;

- les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération

ou rejet, dans la limite de 15 000 euros ;

- l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites, les mainlevées totales ou partielles et les déclarations de créances ;

- tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée à l’effet  de signer,  en matière  de contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :
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1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des Finances Publiques de catégorie B désignés ci-après :

Marie-Laurence Allègre Olivier Cufi Anabelle Dezier
Christine Seveyrac Nadège Lecellier Stéphane M’Hadbi

Jennifer Gault Sébastien Ladreyt

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des Finances Publiques de catégorie C désignés ci-après :

Khadidja Betouati François Escalon David Sueur
Anthony Bringer Michel Laget Jennifer Chaloin

Sylviane Chazelle Carole Lhomme
Mathieu Delarbre Martine Roux

Pierre Duplan Viviane Roux

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites portant remise, modération ou

rejet, dans la limite de 2 000 euros ;

2°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite, dans la limite précisée dans la

limite de 2 000 euros ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois

et porter sur une somme supérieure à 5 000 euros ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Alexandre Bassal, Contrôleur des Finances Publiques
Patricia Laby, Contrôleur Principal des Finances Publiques
Nadine Roche, Contrôleur Principal des Finances Publiques
Rose-Marie Rousset, Contrôleur Principal des Finances Publiques
Céline Hourbette, Agent des Finances Publiques
Sophie Lieger, Agent des Finances Publiques
Audrey Pallesi, Agent des Finances Publiques
Héléna Randriamampionona Agent des Finances Publiques

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Drôme
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A Montélimar, le 1er septembre 2021

La Comptable, Responsable du Service des Impôts
des Particuliers,

- Signé - 

Dominique  BRASSEUR,
Inspectrice Principale des Finances Publiques
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX  FISCAL

Le responsable du Pôle Contrôle Expertise SUD DROME

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L 247 et R* 247-4 et suivants ;
Vu le  décret  n°  2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions  relatives à la  direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Arrête :
Article 1ier

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer

1°)  En  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d’admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les
décisions portant remise, modération ou rejet :

1° dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci après :

Nom prénom Affectation
BAYLE SYLVIE
MELE MARION
ROUSSEL PATRICK
CHAABI YACINE

2° dans la limite de 10 000 € aux contrôleurs des finances publiques désignés ci après ;

Nom prénom Nom prénom Nom prénom
ALEZOT STEPHANE
FREDON DOMINIQUE
VIOLET PATRICK
PALMIERI MARC

                                                                 Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Drôme.

                                                            A Montélimar, le 1er septembre 2021
                                                            Le Responsable du Pôle Contrôle Expertise,
                                                            
                                                                                       Signé
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Direction départementale
des Finances publiques de la Drôme
Service des Impôts des Particuliers (SIP) -  Service des Impôts des Entreprises (SIE) de DIE
Rue Félix Germain BP78 
26150 DIE 

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

La comptable intérimaire, responsable du SIP-SIE de  DIE

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment

son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée :

 à Mme Isabelle MARCON, Inspectrice, adjointe au responsable de centre à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de  

60 000 € ;  

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique

territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du

service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de

montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7° les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et porter

sur une somme supérieure à 4 500 € ;

8°)  l'ensemble des actes relatifs  au recouvrement,  et  notamment  les  actes  de poursuites  et  les  déclarations de

créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du service.

26_DDFIP_ Direction Départementale des Finances Publiques - 26-2021-09-01-00012 - Délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal donnée par Mme Véronique GARRIDO, Responsable intérimaire du SIP-SIE de Die 11



Article 2 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet,

dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées

dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°)  l'ensemble des actes relatifs  au recouvrement,  et  notamment  les  actes de poursuites  et  les  déclarations de

créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Amandine DOUIN Contrôleur 10 000 € 6 mois 4500 €

Laurent COURTHIAL Contrôleur
Principal

10 000 € 6 mois 4500 €

Françoise GIRY Contrôleuse
Principale

10 000 € 6 mois 4500 €

Grégory GASPARINI Contrôleur 10 000 € 6 mois 4500 €

Marie Christiana DREINAZA Agent 2 000 € 6 mois 1500 €

Catherine GAULT Agent 2 000 € 6 mois 1500 €

Nathalie PROUST contrôleur 10 000 € 10 000 €

Richard GHIELMINI contrôleur 10 000 € 10 000 €

Nathalie NAVELLE Agent 2 000 €

 Guillaume TALIEN Agent 
2 000 €

Pascale SAVIARD Agent 2 000 €

Geoffray SAINT HILLIER Agent 2 000 € 6 mois 1500 €

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées

dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°)  l'ensemble des actes relatifs  au recouvrement,  et  notamment les  actes de poursuites  et  les  déclarations de

créances ;
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aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé

Amandine DOUIN Contrôleur 10 000 € 6 mois 4 500 €

Laurent COURTHIAL Contrôleur Principal 10 000 € 6 mois 4 500 €

Françoise GIRY Contrôleuse Principale 10 000 € 6 mois 4 500 €

Article 4 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées

dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé

 Marie Christiana
DREINAZA

Agent 2 000 € 6 mois 1 500 €

Catherine GAULT Agent 2 000 € 6 mois 1 500 €

Article 5

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

Nathalie PROUST contrôleur 10 000 € 10 000 €

Richard GHIELMINI contrôleur 10 000 € 10 000 €

Guillaume TALIEN Agent 2 000 € -

NAVELLE Nathalie Agent 
2 000 €

-

Pascale SAVIARD Agent 2 000 € -
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Article 6 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de la Drôme

A  Die ,  le 1er septembre 2021

Le Responsable intérimaire du SIP-SIE de DIE,

- Signé -

Véronique GARRIDO
Administrateur des finances publiques adjoint
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 Décision de délégation de signature en matière de gracieux et de contentieux fiscal

 

Le comptable, responsable du Service des Impôts des Particuliers de Romans-sur-Isère,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le  décret  n°  2012-1246 du 7  novembre 2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et  comptable  publique,  et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Carine PHILIBERT-GARO, inspectrice des finances publiques, et à M.

Philippe HENRY-GOETZMANN, inspecteur des finances publiques, adjoint(e)s au responsable du service des

impôts des particuliers de ROMANS, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, sans limitation de montant, les

décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses,  sans

limitation de montant; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

- les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant porter sur une

somme supérieure à 60 000 euros ;

- les décisions gracieuses, relatives à la majoration de recouvrement de 10 % prévue à l’article 1730 du CGI,

aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou rejet, dans la limite de       15 000

euros ;

- les avis de mise en recouvrement ;

- l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de

poursuites, les mainlevées totales ou partielles et les déclarations de créances ;

- tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions

d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de

gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

BOCZAR Nathalie LANQUETIN Élisabeth PESENTI Corinne

GARCIA Jean-François LANQUETIN Joël

CHASSARD Christophe MIRAS Laure

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

BARD Nathalie DANTOINE Amélia MONTELON Angélique

BARRAU Nathalie GARCIA Stéphanie ROMEYER Jihane

BERGER Éliane MILLET Maxime

BRIATTE Sandrine MORES Laura

CATIL Lætitia KONZLER Catherine

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives à la majoration de recouvrement de 10 % prévue à l’article 1730 du CGI,

aux pénalités et aux frais de poursuites portant remise, modération ou rejet, dans la limite de 500 euros ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et

porter sur une somme supérieure à 2 000 euros ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de

poursuites, les mainlevées totales ou partielles suite à paiement ou octroi de délai;

aux agents des finances publiques de catégorie B et de catégorie C désignés ci-après :

CURTELIN Isabelle GLASSON Sylvie

CHANEL Gilles GRANDCLERE Valérie

DUCHENE Nadège LASJUILLIARIAS Guillaume

En cas d’absence ou d’empêchement du comptable soussigné, de Mme PHILIBERT-GARO et de M. HENRY-
GOETZMANN, délégation de signature est en outre donnée à Mme Isabelle CURTELIN et Nadège DUCHENE,
contrôleurs principaux des finances publiques à l'effet de signer au nom et sous la responsabilité du comptable
soussigné :

- les déclarations de créances ;

- tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Drôme.

A Romans, le 1er septembre 2021

Le comptable public, 
responsable de service des impôts des particuliers,

- Signé -

                                                                     Christian BROC
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Décision de délégation de signature en matière de gracieux et de contentieux fiscal

Le responsable du Centre des Impôts Fonciers de la Drôme
Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe
IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances
publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques ; 

Arrête :

Article 1 :  Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de
dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le
tableau ci-dessous ;
 aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite  des  décisions
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

BARCELO Jean Francis inspecteur 15 000 € 15 000 €

MARCHAND Françoise inspecteur 15 000 € 15 000€

BARBERET Fabienne contrôleur 10 000 € 10 000 €

BERGER  Christophe contrôleur 10 000 € 10 000 €

CIANCI Aline contrôleur 10 000 € 10 000 €

COURIOL Nathalie contrôleur 10 000 € 10 000 €

ROCH David contrôleur 10 000 € 10 000 €

BOULDOIRE Jean geomètre 10 000 € 10 000 €

GAFFIOT Sylvain géomètre 10 000 € 10 000 €

HERAUD Maryse géomètre 10 000 € 10 000 €

HILL-BARNERON Marie géomètre 10 000 € 10 000 €

HOLLANDER Dominique géomètre 10 000 € 10 000 €

ALIBRANDO Nicolas géomètre 10 000 € 10 000 €

RODET Cyrille geomètre 10 000 € 10 000 €

Article 2 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Drôme

A Valence , le 1er septembre 2021

Le responsable du Centre des Impôts Fonciers de la Drôme

- Signé -

Philippe JAMOT

Inspecteur divisionnaire des finances publiques
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                                                      DU     

Proposant la date du ban des vendanges de l’A.O.C. CROZES-HERMITAGE

La Préfète de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu, le code rural et de la pêche maritime et notamment son article D 645-6 relatif à la fixation 
de la date de début des vendanges,

Vu, le cahier des charges de l’appellation d’origine CROZES-HERMITAGE,

Vu, la proposition de l’organisme de Défense et de Gestion concerné recueilli  par l’Institut
National de l’Origine et de la Qualité, centre de Valence et transmise le 10 septembre 2021,

Vu,  l’arrêté  préfectoral  n°  26-2021-07-19-00015  portant  délégation  de  signature,  du  Préfet  à  la
directrice, en matière de signature des actes, publié au RAA spécial n° 26-2021-142 du 19 juillet 2021,
Sur proposition de de Madame la Chef du Service Agriculture de la DDT de la Drôme,

ARRETE

Article 1er : La date de début des vendanges, pour l’année 2021 est fixée dans le Département
de la Drôme, selon les conditions suivantes par zone AOC et vignoble AOC :

CROZES HERMITAGE le mercredi 15 septembre 2021

Article 2 : Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture, Mme la Sous-Préfète, M. le Sous-Préfet,
Mmes  et  MM  les  Maires,  Mme  la  Directrice  des  Finances  Publiques,  Mme  la  Directrice
Départementale des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Fait à VALENCE, le 10 septembre 2021

Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice Départementale des Territoires,
Signé
Isabelle NUTI

4, place Laennec
26015 VALENCE CEDEX
Tél. : 04 81 66 80 00
Mél. : ddt@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr 1/1

Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture

ddt-sa@drome.gouv.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  26-2021-__-__-___
PORTANT MODIFICATION DE L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°03-1306

RELATIF À LA CRÉATION ET LA MISE EN SERVICE DE
L’HÉLISTATION DE L’HÔPITAL DE ROMANS-SUR-ISÈRE

La Préfète de la Drôme
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

VU le Code de l’Aviation Civile ;
VU l’arrêté du 6 mai 1995 relatif aux aérodromes et autres emplacements utilisés par les hélicoptères ;
VU l’arrêté préfectoral n° 03-1306 relatif à la création et la mise en service de l’hélistation de l’hôpital de Romans-sur-Isère ;
VU la demande de l’hôpital de Romans-Sur-Isère de modifier l’arrêté de création et de mise en service de l’hélistation de l’hôpital suite à
une visite d’inspection réalisée par la DSAC-CE ;
VU l’avis favorable de la brigade de police aéronautique de Lyon de la DZPAF Sud-Est en date du 27 mai 2021 ;
VU l’avis favorable du directeur régional des douanes en date du 28 mai 2021 ;
VU l’avis favorable avec réserves de la division Développement Durable de la DSAC CE en date du 03 juin 2021 ;
VU l’avis tacite favorable du maire de Romans-sur-Isère ;
SUR proposition de la directrice départementale des territoires,

ARRÊTE

Le premier alinéa de l’article 5 de l’arrêté préfectoral n° 03-1306 susvisé est remplacé par la phrase suivante :

« L’hélistation est utilisable toute l’année, de jour et de nuit, suivant les règles de vol à vue et les conditions fixées par le règlement de la
circulation aérienne. »

Article 1 : Recours  

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux, par courrier ou par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible via le site internet www.telerecours.fr, devant le tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun BP1135 38022
GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 2 : Diffusion  

La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Drôme, le Maire de Romans-sur-Isère, la Directrice de l’Aviation Civile Centre-Est et le
Directeur Interrégional de la Police aux Frontières sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs et dont une ampliation sera adressée à l’Etablissement Public de santé de Romans/Saint Vallier,
au Directeur Interrégional des douanes et Droits Indirects, au Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement,
au Commandant de la Zone Aérienne de Défense Sud, président des CICAM Sud-Est et Sud-Ouest, au Commandant de la Compagnie de
Gendarmerie des Transports Aériens, au Directeur Départemental des Services Incendie et Secours, au Directeur Départemental de la
Sécurité Publique.

Fait à Valence, le 8 septembre 2021

La préfète,

signé

Élodie DEGIOVANNI

4 place Laennec
26000 VALENCE
Tél. : 04 81 66 80 00
Mél. : ddt@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr 1 / 1

Direction Départementale des Territoires
Service Appui, Transition Écologique et Mobilités

ddt-satem@drome.gouv.fr
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ N° 26-2021-09-09-00001
EN DATE DU  09 SEPTEMBRE 2021

FIXANT LA COMPOSITION DU COMITÉ CONSULTATIF
DE LA RÉSERVE NATURELLE DES RAMIÈRES DU VAL DE DROME

LA PRÉFÈTE DE LA DRÔME
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.332-1 et suivants concernant le classement d’un site
en réserve naturelle, et R.332-15 à R.332-17 concernant le comité consultatif ;
VU le décret n° 87-819 du 2 octobre 1987 portant création de la Réserve Naturelle Nationale des Ramières du
Val de Drôme ;
VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs
des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l'Etat dans les régions et départements ;
VU le décret n° 2009-620 du 6 juin 2009 relatif à certaines commissions administratives à caractère consultatif
relevant du Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de l’Aménagement du Territoire ;
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006, modifié, relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;
VU l’arrêté préfectoral n°26-2018-05-22-005 du 22 mai 2018 fixant la composition du comité consultatif de la ré-
serve naturelle nationale des Ramières du Val de Drôme ;
VU la circulaire ministérielle du 30 septembre 2010 relative aux procédures de classement et de gestion des ré-
serves naturelles nationales ;
Sur proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Auvergne Rhône-
Alpes ;

ARRÊTE
ARTICLE 1er : Composition du comité consultatif
Le comité consultatif de la réserve naturelle nationale des Ramières du Val de Drôme, présidé par la Préfète de
la Drôme, ou son représentant, est composé des collèges suivants :
1) Collège des représentants des administrations civiles et militaires et des établissements publics de
l’État intéressés (6 membres titulaires)
– Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) Auvergne Rhône-Alpes,
ou son représentant,
– La directrice départementale des territoires (DDT) de la Drôme, ou son représentant,
– Le directeur régional Auvergne-Rhône-Alpes de l’Office Français de la Biodiversité (OFB), ou son représentant,
– La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Auvergne Rhône-Alpes, ou son représentant,
– La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités (DDETS), ou son représentant,
– Le Président de la Chambre d’Agriculture de la Drôme, ou son représentant.
2) Collège des élus locaux représentant les collectivités territoriales ou leurs groupements suivants (7
membres titulaires) :
– Communauté de Communes du Val de Drôme (CCVD),
– Syndicat Mixte de la Rivière Drôme et de ses affluents (SMRD),
– Commune d'ALLEX,
– Commune de CHABRILLAN,
– Commune d'EURRE,
– Commune de GRANE,
– Commune de LIVRON.
3) Collège des représentants des propriétaires et des usagers (7 membres titulaires)
– Monsieur le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Drôme, ou son représentant,

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 1/2
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– Monsieur le Président de la Fédération Départementale des Associations Agréées de Pêche et de Protection
du Milieu Aquatique (FDAAPPMA), ou son représentant,
– Monsieur le Président de l’Association de Défense des Propriétaires et Utilisateurs de la Réserve (ADPUR), ou
son représentant,
– Monsieur le Président de l’office de tourisme du val de Drôme, ou son représentant,
– Monsieur le Président du Syndicat d’Irrigation de la Drôme (SID), ou son représentant,
– Monsieur le Directeur de la Société de Pipeline Sud-Européen (SPSE), ou son représentant,
– Monsieur le représentant des centres équestres usagers de la réserve naturelle.
4) Collège des personnalités scientifiques qualifiées et représentants d’associations agréées ayant pour
objet principal la protection des espaces naturels (7 membres titulaires)
– Monsieur le Président de France Nature Environnement Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant,
– Monsieur le Président de la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) de la Drôme, ou son représentant,
– Monsieur le Président de la Société Botanique de la Drôme, ou son représentant,
– Monsieur le Président du « Groupe SYMPETRUM », ou son représentant,
– Monsieur le Président de l’association « Castor et Homme en Drôme-Ardèche », ou son représentant,
– Monsieur Norbert LANDON, Maître de conférences à l’Université Lumière Lyon II, espaces aquatiques,
– Monsieur Frédéric LIEBAULT, IRSTEA Grenoble.
ARTICLE 2 : Modalités de fonctionnement du comité consultatif
Les membres titulaires et suppléants du comité consultatif sont nommés pour cinq ans, renouvelables par arrêté
préfectoral.
Les membres décédés ou démissionnaires et ceux, qui en cours de mandat, cessent d’exercer les fonctions en
raison desquelles ils ont été désignés doivent être remplacés. Dans ce cas, le mandat des nouveaux membres
expire à la date à laquelle aurait normalement pris fin celui de leurs prédécesseurs.
Le comité consultatif se réunit au moins une fois par an, sur convocation de son président.
Le comité consultatif peut, sur décision de son président, entendre toute personne extérieure dont l’audition est
de nature à éclairer ses délibérations. Les personnes ainsi entendues ne participent pas au vote.
ARTICLE 3 : Compétences du comité consultatif
Le comité consultatif est consulté pour avis sur le fonctionnement et la gestion de la réserve naturelle, sur les
conditions d’application des mesures prévues par le décret portant création de ladite réserve, et sur le projet de
plan de gestion.
Le comité consultatif peut demander au gestionnaire de la réserve naturelle la réalisation d’études scientifiques
et recueillir  tout avis en vue d’assurer la conservation, la protection du patrimoine et l’amélioration du milieu
naturel de la réserve.
Le comité consultatif peut déléguer l’examen d’une question particulière à une formation restreinte.
ARTICLE 4 : Abrogation
L’arrêté préfectoral n°26-2018-05-22-005 du 22 mai 2018 fixant la composition du comité consultatif de la réserve
naturelle nationale des Ramières du Val de Drôme est abrogé.
ARTICLE 5 : Délais et voies de recours
La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa notification :
 par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une déci -
sion implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Grenoble.
 par la voie d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Grenoble. Le recours contentieux peut
être déposé auprès des juridictions administratives sur l’application internet « Télérecours citoyens » en suivant
les instructions disponibles sur le site https://citoyens.telerecours.fr.
ARTICLE 6 : Exécution
Madame la Directrice Départementale des Territoires de la Drôme, Monsieur le Directeur Régional de l’Environ-
nement, de l’Aménagement et du Logement Auvergne Rhône-Alpes et Madame et Messieurs les Maires des
communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera pu-
blié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Drôme.

Fait à Valence, le 9 septembre 2021

La Préfète,

Signé

Elodie DEGIOVANNI

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 26- 2021-09-07-00001
EN DATE DU 07/09/21

PORTANT RESTRICTION PROVISOIRE DE CERTAINS USAGES DE L’EAU 
DANS LE DÉPARTEMENT DE LA DRÔME, HORS VALLOIRE, GALAURE ET DRÔME DES COLLINES

La Préfète de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement, notamment le titre 1er du livre II et le titre 3 du livre IV ;
VU le Code de la Santé Publique ;
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article  L.2215-1 ;
VU le  décret  n°  92-1041  du  24  septembre  1992,  pris  en  application  de  l’article  L.211-3  du  Code  de
l’Environnement, relatif à la limitation ou la suspension provisoire des usages de l’eau ;
VU le décret du 30 juin 2021 nommant Madame Elodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;
VU l’arrêté  du  Préfet  Coordonnateur  de  Bassin  du  3  décembre  2015  approuvant  le  Schéma  Directeur
d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhône-Méditerranée ;
VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-04-20-00004 fixant en période de sécheresse, le cadre des mesures de gestion
et de préservation de la ressource en eau dans le département de la Drôme, hors bassins versants de la Valloire,
de la Galaure et de la Drôme des Collines ;
VU la circulaire du 18 mai 2011 relative aux mesures exceptionnelles de limitation ou de suspension des usages de
l’eau en période de sécheresse ;
VU la convention du 20 décembre 2006 instaurant la conférence départementale de l’eau ; ;
VU le consultation dématérialisée de la Conférence Départementale de l’Eau - Commission Gestion Quantitative
formulé du 31 août au 2 septembre 2021;
CONSIDÉRANT que les situations hydrologique et hydrogéologique observées sur le département de la Drôme
nécessitent d’anticiper les risques de pénurie par l’information de l’ensemble du public et des usagers, en vue
d’adopter des comportements économes de l’usage de l’eau ;

CONSIDÉRANT que l'état de sécheresse pour certaines ressources, en particulier le bassin versant du Lez,
nécessite le déclenchement de mesures provisoires de restriction des usages de l'eau ;

SUR proposition de Madame la Directrice Départementale des Territoires ;

ARRÊTE

Article 1 : L’arrêté préfectoral du 31 mai 2021 portant restriction provisoire de certains usages de l’eau dans le
département de la Drôme, hors Valloire, Galaure et Drôme des Collines est abrogé.
Article 2     :   Situation des différentes zones hydrographiques de gestion du département de la Drôme
Au  regard  des  critères  définis  dans  l'arrêté  préfectoral  cadre  n°26-2021-04-20-00004  fixant  en  période  de
sécheresse, le cadre des mesures de gestion et de préservation de la ressource en eau dans le département de
la  Drôme,  hors  bassin  versant  de  la  Valloire,  de  la  Galaure  et de  la  Drôme  des  Collines,  la  situation
départementale pour la gestion de la sécheresse est la suivante :

Zones Hydrographiques de
Gestion

Ressource Situation de gestion

Plaine de Valence Cours d’eau Vigilance

Alluvions et molasse miocène du Bas 
Dauphiné

Vigilance
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Bassin de la Drôme Cours d’eau et nappe d’accompagnement 
sur une bande de 100 m

Vigilance

Alluvions de la Drôme a delà de 100 m et 
molasse miocène du Bas-Dauphiné

Vigilance

Royans-Vercors Eaux superficielles et souterraines Vigilance

Roubion – Jabron Eaux superficielles et souterraines Vigilance

Lez - Berre Eaux superficielles et souterraines Alerte

Eygues Eaux superficielles et souterraines Vigilance

Ouvèze – Méouge Eaux superficielles et souterraines Vigilance

Plaine aval du Rhone Eaux superficielles et souterraines -

La carte des secteurs concernés ainsi que la liste des communes concernées par zone hydrographique de
gestion sont respectivement celles définies en annexe 2 et en annexe 3 de l'arrêté cadre sécheresse n°26-2021-
04-20-00004 . Elles sont disponibles sur le site internet de la Préfecture de la Drôme : www.drome.gouv.fr

La carte des secteurs concernés est également reprise en annexe 2 du présent arrêté.
Article 3 : Mesures de restriction
Sur les zones hydrographiques de gestion en situation d’alerte, d'alerte renforcée ou de crise, le prélèvement et
l’utilisation de l’eau sont limités ou interdits conformément aux dispositions définies sur les tableaux de l’annexe 1
de l’arrêté cadre n°26-2021-04-20-00004, repris en annexe 1 du présent arrêté.

PRÉLÈVEMENTS ET USAGES CONCERNÉS     :  

Les mesures du présent arrêté concernent tous les prélèvements et les usages de la ressource en eau :

• Pour les agriculteurs, industriels et gestionnaires AEP pour un usage sanitaire de l’eau : il est tenu
compte de l’origine de l’eau (superficielle ou souterraine, prélèvement direct dans le Rhône ou dans la
rivière Isère).

• Pour tous les autres usages non prioritaires raccordés au réseau d’eau potable ou non  (hors eau
destinée à la  consommation humaine) :  il  n’est  pas tenu compte de l’origine de l’eau (superficielle,
souterraines,  provenant  ou  non  d’un  autre  bassin  de  gestion,  des  rivières  Isère  ou  Rhône).  Les
restrictions  s’appuient  sur  le  périmètre  géographique  de  la  zone  de  gestion  auquel  appartient  la
commune où est  effectuée l’action (arroser,  remplir  sa  piscine…).  Les  dispositions  les  plus  strictes
s’appliquent (exemple : pour une zone de gestion en alerte pour les eaux souterraines et en crise pour
les eaux superficielles, l’utilisation de l’eau potable est soumise aux dispositions de crise).

PRÉLÈVEMENTS ET USAGES NON CONCERNÉS     :  

Les  prescriptions  définies  ne  s’appliquent  pas  aux  prélèvements  effectués  en  vue  d’assurer  les  usages
prioritaires :

• alimentation en eau potable des populations, 
• intervention des services d’incendie et de secours, 
• abreuvement des animaux, 
• rafraîchissement des bâtiments.

RESSOURCES EXCLUES     :  

Ne sont pas concernés par les présentes mesures de restriction les prélèvements réalisés dans des réserves,
retenues, réservoirs alimentés par l’eau de pluie et de l’eau de ruissellement.

MESURES RELATIVES AUX PRÉLÈVEMENTS AGRICOLES     :  

Concernant  les mesures relatives aux prélèvements d'eau à usage agricole, il est rappelé :

• que les limitations ci-dessous ne s’appliquent pas pour les prélèvements suivants quel qu’en soit le lieu :
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– prélèvements  effectués  pour  abreuver  les  animaux  ou  rafraîchir  exceptionnellement  les
bâtiments d’élevage,

– l’irrigation au goutte à goutte ou par micro-aspersion.
• que  les  irrigants  individuels  disposant  d’une  autorisation  temporaire  de  prélèvement  ainsi  que  les
organisations collectives d’irrigation ayant déposé au service chargé de la Police de l‘Eau un règlement
d’arrosage ou « tour d’eau » dûment agréé, sont tenus de mettre en œuvre, dans les secteurs indiqués ci-
dessous, les mesures de restriction correspondantes prévues dans l’organisation de leurs « tours d’eau » :

Zones Hydrographiques de
Gestion

Ressource Situation de gestion

Plaine de Valence Cours d’eau Vigilance

Alluvions et molasse miocène du Bas 
Dauphiné

Vigilance

Bassin de la Drôme Cours d’eau et nappe d’accompagnement 
sur une bande de 100 m

Vigilance

Alluvions de la Drôme au-delà de 100 m et
molasse miocène du Bas-Dauphiné

Vigilance

Royans-Vercors Eaux superficielles et souterraines Vigilance

Roubion – Jabron Eaux superficielles et souterraines Vigilance

Lez - Berre Eaux superficielles et souterraines Alerte

Eygues Eaux superficielles et souterraines Vigilance

Ouvèze – Méouge Eaux superficielles et souterraines Vigilance

Plaine aval du Rhone Eaux superficielles et souterraines -

Article 4 : Mesures complémentaires

Les maires peuvent à tout moment, sur le territoire communal, prendre par arrêté municipal des mesures de
restriction complémentaires justifiées par des nécessités locales, sous réserve de compatibilité avec le présent
arrêté. Une copie de ces arrêtés sera envoyée pour information à la Direction Départementale des Territoires.
Article 5 : Période de validité et modification de la situation
Les dispositions mentionnées ci-dessus resteront en vigueur jusqu'au 30 septembre 2021.

Cependant, les présentes dispositions pourront être prorogées, annulées ou renforcées par arrêté préfectoral en
fonction de l'évolution de la situation météorologique et hydrologique.

Article 6 : Sanctions
Tout  contrevenant  aux  dispositions  du  présent  arrêté  s'expose  à  une  peine  d'amende  prévue  pour  les
contraventions de 5ème classe.
Article 7 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 –
38022 GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
Article 8 : Publication
Le présent arrêté sera adressé pour affichage aux maires des communes concernées du département de la
Drôme, mention en sera insérée dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département de la
Drôme et il sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Drôme.

Le présent arrêté et l'arrêté cadre sus-visé sont consultables :
• sur le site internet de la préfecture : www.drome.gouv.fr
Article 9 : Exécution
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté :

• la Secrétaire Générale et le Directeur de Cabinet de la Préfecture de la Drôme,
• le Sous-Préfets des arrondissements de Nyons et de Die;
• les Maires des Communes des différentes zones de gestion;
• le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Drôme ;
• le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Drôme ;
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• la Directrice Départementale des Territoires de la Drôme ;
• le Directeur Départemental de la Protection des Populations de la Drôme.
• le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement ;
• le Directeur Territorial Départemental de l’Agence Régionale de Santé ;
• le Chef du Service de la Navigation Rhône-Saône

Une copie sera adressée pour information à :
• M. le Préfet Coordonnateur de Bassin
• M. le Directeur de l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse.
• M. le Directeur Départemental du Service d’Incendie et de Secours

Fait à Valence, le 07 septembre 2021

La préfète,
SIGNÉ

Elodie DEGIOVANNI
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Groupes fonctionnels Montants (€) Total (€)

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante

213 162,00                           

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel

1 387 090,00                        

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure

223 010,00                           

Reprise de résultat (déficit ) 91 413,70                             

Groupe I : 
Produits de la tarification

1 843 462,99                        

Groupe II : 
Autres produits relatifs à l'exploitation

1 387,00                               

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables

-                                        

Reprise de résultat (excédent) -                                        

Dépenses refusées (Art. R314-52 du Casf) 69 825,71                             

Dépenses
1 914 675,70                    

Recettes

1 914 675,70                    
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Groupes fonctionnels Montants (€) Total (€)

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante

696 800,00                        

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel

2 308 355,00                     

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure

440 058,00                        

Reprise de résultat (déficit ) 29 511,41                          

Groupe I : 
Produits de la tarification

3 345 924,41                     

Groupe II : 
Autres produits relatifs à l'exploitation

100 000,00                        

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables

-                                     

Reprise de résultat (excédent) -                                     

Dépenses refusées (Art. R314-52 du Casf) 28 800,00                          

Dépenses
3 474 724,41                    

Recettes

3 474 724,41                    
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 26-2021-09-    
PORTANT AUTORISATION DE CIRCULATION AVEC DES PNEUMATIQUES À CRAMPONS POUR LES VÉHICULES DE PLUS DE 3,5

TONNES ASSURANT LA VIABILITÉ HIVERNALE

La préfète de la Drôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

VU le code de la route et notamment ses articles R 314-3, R 413-7 et R 413-11 ;

VU le code de la voirie routière ;

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et départements ;

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

VU l’arrêté ministériel du 18 juillet 1985 relatif aux dispositifs antidérapants équipant les pneumatiques ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2021-08-27-00004 en date du 27 août 2021 portant délégation de signature à Mme Delphine GRAIL-DUMAS
sous-préfete, directrice de cabinet de la préfète de la Drôme ;

CONSIDÉRANT que pour assurer la viabilité, la sécurité routière et la fluidité du trafic sur le réseau départemental et compte tenu des
conditions climatiques hivernales, il convient d’instaurer un régime dérogatoire pour l’utilisation des dispositifs antidérapants inamovibles
envers certains véhicules assurant la viabilité hivernale,

SUR proposition de la directrice de cabinet de la préfète de la Drôme ;

ARRÊTE

Article 1 : Objet

Le présent arrêté instaure une dérogation au code de la route en application de l’arrêté du 18 juillet 1985 susvisé et autorise l’équipement
en pneumatiques à crampons des véhicules de poids total autorisé en charge supérieur à 3.5 tonnes, utilisés par le conseil départemental
de la Drôme pour assurer la viabilité hivernale des réseaux routiers départementaux et communaux, en toute situation de travail.
Cette dérogation s'applique du samedi précédant le 11 novembre au dernier dimanche de mars de l'année suivante. Si les conditions
atmosphériques l'exigent, la dérogation pourra s’appliquer en dehors de la période définie ci-dessus. 
Cette dérogation concerne l'ensemble des réseaux routiers de la Drôme.

Article 2 : Dispositifs autorisés

Cette dérogation s'applique exclusivement  aux pneumatiques comportant  des crampons  faisant  saillie  conformes aux caractéristiques
précisées dans l’arrêté du 18 juillet 1985 susvisé, ou tout autre texte le modifiant.

Article 3 : Règles de circulation

Les véhicules équipés de ces dispositifs sont soumis aux obligations générales du code de la route et aux prescriptions particulières
édictées par les arrêtés spécifiques (municipaux, départementaux et préfectoraux) réglementant la circulation sur certaines sections de
voies (traversées d’agglomérations et de chantiers et franchissement d’ouvrages d’art).

Leur vitesse est limitée à 60 km/h. 
Elle est limitée à 50 km/h lorsque le poids et les dimensions de l’engin de service hivernal excède les limites fixées au chapitre II du titre Ier
du livre III du Code de la route.

Ils doivent porter de façon visible à l’arrière, sur la partie inférieure gauche de la carrosserie, un disque de 15 cm de diamètre conforme au
modèle figurant en annexe de l’arrêté ministériel susvisé ou toute texte le modifiant. Ce disque doit n’être visible que pendant la période
d’utilisation effective des dispositifs.

Article 4 : Recours

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux,  par  courrier  ou  par  l’application  informatique  «  Télérecours  citoyens  »
accessible  via  le  site  internet  www.telerecours.fr,  devant  le  tribunal  administratif  de  Grenoble  (2  place  de  Verdun  BP1135  38022
GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 5 : Diffusion

La secrétaire générale de la préfecture de la Drôme, la présidente du conseil départemental de la Drôme (direction des déplacements), le
commandant du groupement de la Gendarmerie de la Drôme, le directeur départemental de la sécurité publique de la Drôme et tous les
agents de la Force Publique sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Valence, le 7 septembre 2021

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La directrice de cabinet

Signé

Delphine GRAIL-DUMAS
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 
DÉCERNANT LA MÉDAILLE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE L’ENGAGEMENT ASSOCIATIF ÉCHELON BRONZE ET LETTRE

DE FÉLICITATIONS
PROMOTION DU 14 JUILLET 2021

La Préfète de la Drôme
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le décret n° 70-26 du 8 janvier 1970 relatif à la médaille de la jeunesse et des sports modifié par e décret n° 2000-543 du 16 juin 2000 ;

VU le décret n° 83-1035 du 22 novembre 1983 portant modifications du décret n° 69-942 du 14 octobre 1969, relatif aux caractéristiques et
aux modalités d’attribution de la médaille de la jeunesse et des sports ;

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2013-1191 du 18 décembre 2013 modifiant le décret n° 69-942 du 14 octobre 1969 modifié, relatif aux caractéristiques et
aux  modalités  d’attribution  de la  médaille  de  la  jeunesse,  des  sports  désormais  dénommée médaille  de  la  Jeunesse,  des  sports  et
de l’engagement associatif ;

VU le décret du 30 juin 2021 portant nomination de Mme Élodie DEGIOVANNI, en qualité de Préfète de la Drôme ;

VU l’arrêté ministériel du 5 octobre 1987 fixant les modalités d’application des dispositions du décret n° 83-1035 du 22 novembre 1983 ;

VU l’instruction ministérielle n° 87-197-JS du 10 novembre 1987, sur le remaniement du contingent de médailles et la déconcentration de
la médaille de bronze de la jeunesse et des sports ;

VU l’instruction ministérielle n° 88-112-JS du 22 avril 1988 instituant la Lettre de félicitaions ;

VU l’instruction ministérielle n° 2014-18 du 20 janvier 2014 relative à la médaille de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif ;

VU la note n° 002231 du 19 septembre 2000 attribuant le nouveau contingent préfectoral de la médaille de la jeunesse, des sports et
de l’engagement associatif pour le département de la Drôme ;

Sur  proposition et avis émis le 11 juin 2021 de la Commission départementale de la médaille de bronze de la jeunesse, des sports et
de l’engagement associatif sur les dossiers de candidatures proposés ;

ARRÊTE

Article 1 : La médaille de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif est décernée aux personnes dont les noms suivent :

Échelon bronze

ARGENCE Didier BARBOTIN Maurice BERNARD Guillaume

BERTHIER Matthieu BORIES Claude MONTAGNÉ Sonia née BOUCHAREB à titre posthume

COGNET Christophe DONGER Patrick EFFANTIN dit TOUSSAINT Christian

ESCOFFIER Jean-Luc GARIN Stéphane JAUSSAUD-PRESTINI Jean

LEMAIRE Patrick MILLOT François MOYSE Olivier

PEYRONNEL Henri RAMETTE Jean REINA Sébastien

REYNAUD Nadine BOUQUET Marie-Claude née ROLLAND DUFOUR Danielle née TUFFERY

ZAKAR Saïd

Lettre de félicitations

DROUIN Lucie GIRAUD Hugues

Article 2     :   Cette décision pourra faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication, d'un recours administratif :

● soit gracieux auprès du Préfet de la Drôme, 3 boulevard Vauban, 26000 VALENCE,
● soit hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Locales, Place Beauvau, 75800 PARIS.

En cas de rejet explicite ou implicite du premier de ces deux recours, les requérants éventuels disposeront d'un nouveau délai de 2 mois
pour transmettre un recours contentieux au tribunal administratif de Grenoble, 2 place de Verdun, BP 1135, 38022 GRENOBLE CEDEX 1.

Article 3 : La directrice de Cabinet de la préfecture de la Drôme et le directeur des services départementaux de l’Éducation nationale de
la Drôme sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Valence, le 3 septembre 2021
La Préfète,
SIGNÉE
Élodie DEGIOVANNI

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr

Préfecture de la Drôme
Bureau de la Représentation de l’Etat

Distinctions honorifiques
pref-decorations@drome.gouv.fr
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Direction départementale de l’emploi,  
du travail et des solidarités  

Pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi  
Service Insertion par l’emploi 

Services à la personne 

 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

Récépissé de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP799788229 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

 
 
La préfète de la Drôme 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS de la Drôme le 
31 août 2021 par Madame Melina Dussauge en qualité de Gérante, pour l'organisme DUSSAUGE MELINA 
dont l'établissement principal est situé 34 route nationale 7 26740 LA COUCOURDE et enregistré sous le N° 
SAP799788229 pour les activités suivantes : 

 

Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire, qui peuvent être exercées sur 
tout le territoire national : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Valence, le 06 septembre 2021 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
     
Dominique CROS 
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Direction départementale de l’emploi,  
du travail et des solidarités  

Pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi  
Service Insertion par l’emploi 

Services à la personne 

 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS de 

la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 

Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction départementale de l’emploi,  
du travail et des solidarités  

Pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi  
Service Insertion par l’emploi 

Services à la personne 

 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

Récépissé de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP389838798 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

 
 
La préfète de la Drôme 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS de la Drôme 
le 02 septembre 2021 par Madame Chantal Perello en qualité de Responsable administrative et financier, 
pour l'organisme ESAT DU VAL DE DROME dont l'établissement principal est situé 64 allée du Concept 
26500 BOURG LES VALENCE et enregistré sous le N° SAP389838798 pour les activités suivantes : 

 

Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire, qui peuvent être exercées 
sur tout le territoire national : 
 
•   Petits travaux de jardinage 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 
dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les 
conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Valence, le 06 septembre 2021 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
     
Dominique CROS 
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Direction départementale de l’emploi,  
du travail et des solidarités  

Pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi  
Service Insertion par l’emploi 

Services à la personne 

 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS de 

la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 

Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

26_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail

et de l'emploi de la Drôme - 26-2021-09-06-00002 - Récépissé de déclaration d'activité ESAT DU VAL DE DROME à Bourg lès Valence 59



26_UDDIRECCTE_Unité départementale de la

Direction régionale des entreprises, de la

concurrence, de la consommation, du travail et

de l'emploi de la Drôme

26-2021-09-06-00003

Récépissé de déclaration d'activité services à la

personne

26_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail

et de l'emploi de la Drôme - 26-2021-09-06-00003 - Récépissé de déclaration d'activité services à la personne 60



 
 

Direction départementale de l’emploi,  
du travail et des solidarités  

Pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi  
Service Insertion par l’emploi 

Services à la personne 

 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

Récépissé de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP383066404 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

 
La préfète de la Drôme 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS de la Drôme 
le 14 août 2021 par Madame Muriel Mathé en qualité de Gérante, pour l'organisme MATHE MURIEL 
dont l'établissement principal est situé 54 chemin des contrebandiers 26200 MONTELIMAR et enregistré 
sous le N° SAP383066404 pour les activités suivantes : 

 

Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire, qui peuvent être exercées 
sur tout le territoire national : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 
dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les 
conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Valence, le 06 septembre 2021 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
     
Dominique CROS 
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Direction départementale de l’emploi,  
du travail et des solidarités  

Pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi  
Service Insertion par l’emploi 

Services à la personne 

 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS de 

la Drôme ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale à Tribunal 

Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction départementale de l’emploi,  
du travail et des solidarités  

Pôle insertion professionnelle et politiques de l’emploi  
Service Insertion par l’emploi 

Services à la personne 

 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

Récépissé modificatif de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP902455781 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

 
La préfète de la Drôme 

Constate :  

Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS de 
la Drôme le 06 septembre 2021 par Monsieur CEDRIC FOUGEIROL en qualité de PRESIDENT, pour 
l'organisme BIEN SÛR SERVICES dont l'établissement principal est situé 16 rue Paul Loubet 26200 
MONTELIMAR et enregistré sous le N° SAP902455781 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire, qui peuvent être exercées sur 
tout le territoire national : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Valence, le 06 septembre 2021 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
     
Dominique CROS 
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2 

 
 
 

 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DDETS ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale 
à Tribunal Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 
site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Services à la personne 

 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
70 avenue de la Marne – 26000 VALENCE -  Standard: 04 75 75 21 21 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

Récépissé de déclaration modificative n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP898757745 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

 
La préfète de la Drôme 

Constate :  

Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - 
unité départementale de la Drôme le 27 août 2021 par Madame Tiphaine Boirayon en qualité de Gérante, 
pour l'organisme BOIRAYON TIPHAINE dont l'établissement principal est situé Les Pecolets 95 chemin des 
Chasssans 26800 ETOILE SUR RHONE et enregistré sous le N° SAP898757745 pour les activités suivantes 
: 

Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire, qui peuvent être exercées sur 
tout le territoire national : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Valence, le 30 août 2021 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
    
Dominique CROS 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DDETS ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale 
à Tribunal Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 
site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Récépissé modificatif de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP804296044 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

 
La préfète de la Drôme 

Constate :  

Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS de 
la Drôme le 25 août 2021 par Madame Christine MARION en qualité de Gérante, pour l'organisme 
REYMOND CHRISTINE dont l'établissement principal est situé 560, Chemin de Coupier 26740 SAVASSE et 
enregistré sous le N° SAP804296044 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire, qui peuvent être exercées sur 
tout le territoire national : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Assistance administrative à domicile 
 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Valence, le 30 août 2021 

Pour la Préfète et par délégation,   
La Directrice départementale adjointe   
de la DDETS  
 
  
    
Dominique CROS 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DDETS ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du le Tribunal Administratif par voie électronique à www.telerecours.fr ou par voie postale 
à Tribunal Administratif - 2, Place de Verdun - B. P. 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 
site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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